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COMMUNIQUE DE PRESSE                                                             Le  12 Octobre 2012 

 

Le Prix FIR-Vigeo 2012 de l’Employeur Responsable 
attribué à Danone, BASF et L’Oréal 

 

A l’occasion de la Semaine de l’ISR 2012 et du Forum Paris-Europlace, Vigeo et le Forum 
pour l’Investissement Responsable ont remis pour la deuxième année consécutive, le Prix 
FIR-Vigeo. 

Le Prix FIR-Vigeo de l’Employeur Responsable a ainsi été attribué à l’entreprise du CAC 40 
et à l’entreprise du Stoxx Europe 50 ayant le mieux intégré la Responsabilité Sociale de 
l’Entreprise dans les domaines des Ressources Humaines, des Droits de l’Homme et de la 
prévention du dumping social dans la chaîne d’approvisionnement. 

Lauréats du Prix FIR‐Vigeo 2012 

Danone a reçu le Prix FIR-Vigeo 2012 dans la catégorie « CAC 40 », 

BASF, le Prix FIR-Vigeo 2012 de la catégorie « Stoxx Europe 50 » 

Le Prix Spécial du Jury FIR-Vigeo 2012 à également été remis à L’Oréal, au titre de 
l’entreprise ayant le mieux intégré les principes de la RSE dans sa chaîne 

d’approvisionnement. 

 

Le jury, présidé cette année par Monsieur Henri Lachmann, Président du Conseil de 
Surveillance de Schneider Electric, était composé des personnalités suivantes :  

‐ Frédéric Cluzel, Président d’ASTREES (Association Travail, Emploi, Europe et Société), 
‐ Jean Conan, Membre du Comité Intersyndical de l’Epargne Salariale, 
‐ Augustin de Romanet, ex-Directeur Général de la Caisse de Dépôts et Consignations, 
‐ Bertrand Fournier, Président du Forum pour l’Investissement Responsable (FIR), 
‐ Jacques Igalens, Professeur et Directeur de la Recherche de Toulouse Business School, 
‐ Nicole Notat, Présidente de Vigeo, 
‐ Jean-Dominique  Simonpoli, Directeur Général de l’Association Dialogues. 

 

La performance d’Employeur Responsable selon Vigeo 

Vigeo base sa définition de l’employeur responsable sur les référentiels publics 
internationaux. Un employeur responsable est une entreprise qui améliore de façon continue  
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la réalisation de ses objectifs en intégrant à ses stratégies et ses processus managériaux le 
respect et la promotion des droits, des attentes  et des intérêts des employés.  

Trois facteurs principaux ont été évalués par Vigeo :  

‐ les ressources humaines (promotion du dialogue social, gestion maîtrisée des 
restructurations, amélioration des conditions de santé-sécurité…) , 

‐ les droits humains  (prévention des atteintes aux droits fondamentaux, promotion 
des libertés syndicales, non-discrimination …), 

‐ la prévention du dumping social dans la chaine d’approvisionnement (prise en 
compte des performances sociales des fournisseurs et des sous-traitants). 
 

Nicole Notat,  Présidente de Vigeo, déclare : «Nous nous félicitons de cette deuxième édition 
du prix FIR-Vigeo qui récompense cette année l’Employeur Responsable et sera décerné à des 
entreprises manifestant, dans un contexte de crise économique et sociale profonde, des 
engagements tangibles sur le plan des ressources humaines, des droits de l’homme et de la 
prévention du dumping social». 

Bertrand Fournier, Président du Forum pour l’Investissement Responsable, ajoute : «Le 
capital humain est un actif dont la valeur n’est pas toujours suffisamment mesurée et prise 
en compte, alors que des études internationales montrent très clairement que les entreprises 
les plus soucieuses du bien-être au travail de leurs salariés sont aussi les plus performantes. 
C’est la raison pour laquelle en tant qu’investisseurs responsables nous sommes heureux de 
promouvoir les meilleures pratiques en la matière.»  

Henri Lachmann, Président du Jury «Prix FIR-Vigeo» conclut : «Comme partout, dans 
l'entreprise ce sont les femmes et les hommes qui font la différence.»  

 

Pour toute information complémentaire  

Contact Presse :  

Pour Vigeo :  Anita LEGRAND 01.55.82.32.44      anita.legrand@vigeo.com    
Pour le FIR :    Grégoire COUSTE 09.72.27.23.08          gregoire.couste@frenchsif.org 

A propos de Vigeo  
Vigeo est le premier expert européen de la performance responsable. Fondée en 2002 par Nicole Notat, Vigeo 
mesure les performances et les risques des entreprises au regard de six domaines de responsabilité sociale : 
environnement, droits humains, ressources humaines, engagement sociétal, comportement sur les marchés et 
gouvernance d’entreprise. 

Vigeo offre deux types de services à travers deux marques métiers : 

- Vigeo rating –the way to responsible investment- offre une large gamme de produits et services destinés 
aux investisseurs et gestionnaires d’actifs aspirant à une performance durable et responsable de leurs 
investissements ;  

-   Vigeo enterprise –the way to responsible management- réalise des audits en RSE et des audits centrés sur 
des thématiques spécifiques. 

 
La recherche de Vigeo rating répond à des standards de qualité exigeants et bénéficie depuis 2009 de la 

certification externe CSRR-QS 2.1.  

Vigeo est présent à Paris, Casablanca, Bruxelles, Milan, Tokyo et Londres. L’équipe de Vigeo est constituée de 
95 salariés de 14 nationalités différentes. 

www.vigeo.com  
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A propos du Forum pour l’Investissement Responsable  
 
Le FIR est une association multipartite fondée en 2001 qui a pour vocation de promouvoir l’ISR (Investissement 
socialement responsable). Le FIR regroupe l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeurs de l’ISR : 
investisseurs, sociétés de gestion, courtiers, agences de notations extra-financières, conseils investisseurs, 
organisations de place et syndicats. 
 
Le FIR organise la Semaine de l’ISR du 11 au 20 Octobre 2012. Cet événement est placé sous le Haut 
patronage du Ministère du Développement Durable (MEDDE). Site web : www.semaine-isr.fr  
 
Chaque année depuis 2005, le FIR remet les Prix « Finance et Développement Durable » aux meilleurs travaux 
universitaires européens. Pour la première fois en 2011, le FIR s’est associé aux UNPRI, Principes pour 
l’Investissement Responsable soutenu par les Nations Unies. 
 
En 2010, le FIR a lancé CorDial, une plateforme de dialogue avec les sociétés cotées sur les questions de 
développement durable. 
 
Le FIR est avec l’AFG – Association Française de Gestion Financière – et l’Eurosif, l’un des porteurs du Code de 
transparence pour les fonds ouverts, obligatoire pour ceux qui se revendiquent de l’ISR en France. Le FIR est 
l’un des membres fondateurs d’Eurosif. 
 
www.frenchsif.org . 
 


